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Étienne Gonnu — egonnu@april.org
Chargé de mission affaires publiques

 (April – https://www.april.org)

« Notre mission depuis 1996 : promouvoir et défendre le logiciel libre »

 POSS 2019
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 Association créée en 1996
  4 000 personnes, physiques et morales, 

adhérentes (individus, entreprises, associations, 
collectivités, départements universitaires)

 Financement par cotisations plafonnées
 4 permanent es⋅
 Bénévoles très actifs
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Agir

Priorité au logiciel libre, 
individuellement et collectivement
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Le CHatons de l’April

https://www.chapril.org/

4 services actuellement :

● Agenda : Date.chapril.org
● Instance Mastodon : Pouet.chapril.org 
● Écriture collaborative : Pad.chapril.org
● Partage de court texte chiffré : Paste.chapril.org
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Libre à Vous !

● Tous les mardis, de 15 h 30 à 17 h
● 93.1FM en IDF, et sur cause-commune.fm
● Application mobile « Cause Commune » 

(disponible F-Droid)

● Podcasts (disponible par sujet sur april.org)
● Transcriptions
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Lutte contre l’obsolescence logicielle

« Projet de loi relatif à la lutte contre le 
gaspillage et pour une économie circulaire »

Les libertés informatiques sont un facteur de 
durabilité

6 novembre 2018 : 
« téléphonie mobile et libertés »
17 septembre 2019 : 
obsolescence logicielle,
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Lutte contre l’obsolescence logicielle

 Lutter contre les mesures de restriction d’installation 
type secure boot.

 Meilleure maîtrise des mises à jours, distinction entre 
mises à jours « correctives » et « évolutives » : ne pas 
se voire imposer les secondes

 Disponibilités des « mises à jours individuelles et 
cumulées » pendant au moins 10 ans

  Etc.

https://www.april.org/de-nouvelles-opportunites-pour-
lutter-contre-l-obsolescence-logicielle-a-l-assemblee-
nationale
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Lutte contre l’obsolescence logicielle

 Mesure adoptée au Sénat :

Toute technique, y compris logicielle, par laquelle un 
metteur sur le marché vise à rendre impossible la 
réparation ou le reconditionnement d’un appareil hors de 
ses circuits agréés est interdite.

 Mesure adoptée en commission à l’Assemblée :

[information précontractuelle] Au 5° de l’article L. 111-1 du 
code de la consommation, après le mot : « interopérabilité, 
», sont insérés les mots : « à l’existence de toute 
restriction d’installation de logiciel,».  
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« Health Data Hub »

Une plateforme centralisée pour la recherches 
sur les données de santé, stockées sur 
Microsoft Azure.

→ April, signataire d’une tribune lancée par 
Interhop.org, publiée dans Le Monde mardi 
10 décembre
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GNOME et le Patent Troll

 La fondation GNOME contre-attaque face au patent 
troll. (Fonds de défense)

 - 150K€ , + de 4000 soutiens

https://secure.givelively.org/donate/gnome-foundation-
inc/gnome-patent-troll-defense-fund

 Relayer :  

https://www.april.org/l-april-appelle-a-soutenir-la-
fondation-gnome-dans-son-action-contre-les-trolls-
des-brevets
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Sauvons le  « .org »

Lettre ouverte pour appeler Internet Society à 
renoncer à la vente du .ORG

https://www.april.org/sauvons-le-org

→→ relayer et signer! 
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Début 2020

 Transposition de la directive droit d’auteur : « réforme 
de l’audiovisuelle »

 Proposition de loi neutralité des terminaux : janvier 
2020. « Libre choix du consommateur dans le 
cyberespace » ?

 Transposition des directives « ventes de biens » et « 
contenus et services numériques » ?
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→ https://april.org/adherer
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En savoir plus

 April -  http://www.april.org
 Me contacter : 

 egonnu@april.org 
 @lonugem@Mastodon.social
 @etiennegonnu sur Twitter

 Suivre les dossiers, participer : 

> La liste atelier@april.org

Merci de votre attention. Questions ?

http://www.april.org/
mailto:egonnu@april.org
mailto:atelier@april.org
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Réutilisation

 11 décembre 2019, April www.april.org 
 vous êtes encouragés à utiliser, copier, diffuser et modifier 

ce document selon les termes d’au moins une des 
licences suivantes : 

 licence Art libre1 version 1.3 ou ultérieure http://artlibre.org/ 

 licence Creative Commons By Sa version 2.0 ou ultérieure 
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/ 

 licence GNU FDL3 version 1.3 ou ultérieure 
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html 

http://www.april.org/
http://artlibre.org/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/2.0/fr/
http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.3.html
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